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La vérité est ailleurs … 

Paris, le 22 juin 2009 
 

Apporter des améliorations au régime spécial maladie pour les IEG, répondre aux réclamations 
toujours de plus en plus grandissantes des salariés concernant leurs remboursements : voici les 
priorités portées par FO Energie et Mines. 
Les choix et décisions apportées par la seule CGT, aujourd’hui, tout le monde en fait le triste constat. Aussi 
pour répondre aux contrevérités véhiculées à notre encontre, nous souhaitons vous apporter, par ce 
communiqué, ces informations « oubliées » dans ces attaques... 
 
 
Afin d’améliorer vos remboursements dans les domaines de l’optique, du dentaire, de l’auditif, nous 
avons été la seule Organisation à demander des augmentations de salaire (donc plus de cotisations à 
l’arrivée pour alimenter les caisses de la CAMIEG) ainsi qu’une prise en charge significative par les 
employeurs sur la base de 110 millions d’Euros.  
Pourquoi ce chiffre ? Il représente le montant qui reste à VOTRE charge. Aussi, prétendre que la CAMIEG 
est bénéficiaire de 87 millions d’Euros cette année et que l’on peut y réinvestir cette somme est une hérésie, 
car il s’agit d’un effet d’aubaine et d’un placebo qui, au final, ne fera que fragiliser encore plus le système 
d’ici 2012. Nous sommes donc pour des mesures à long terme et réalistes ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elles sont nécessaires, mises en œuvre mais sont-elles égalitaires ? 
Alors que FO avait souhaité que des réserves nationales soient mises en place pour financer ces aides 
temporaires, la CGT a préféré confier la mission aux CMCAS. 
Solidarité de façade puisque certaines CMCAS ont joué le jeu en accordant des prêts d’honneur et d’autres 
(CGT) ont refusé d’accorder des avances aux agents.  
A ce jour, le chiffrage démontre que l’effort est loin d’être aussi élogieux que cela. FO Energie et Mines 
demande toujours aux CMCAS de jouer leur rôle de solidarité en aidant les salariés en difficultés financières 
et la mise en place d’un fonds national spécifique pris sur les réserves (pour plus d’équité justement). 
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Elle est actuellement prise en charge par la CPAM de Nanterre 
(imposée par la CGT) qui a le plus grand mal à remplir sa mission 
faute de moyens techniques et humains déjà connus à l’époque 
de ce choix unilatéral ... 
FO Energie et Mines souhaite, bien entendu, conserver et 
pérenniser le régime maladie statutaire obligatoire, seul 
garant du maintien des inactifs dans les IEG. FO ne remet pas 
en cause la CAMIEG qui doit assumer sa responsabilité de 
gestion de notre régime maladie. Notre Organisation réclame un 
audit sur le fonctionnement de la CPAM des Hauts de Seine et a 
justement mis en ligne sur son site internet : 

www.fnem-fo.org une pétition afin de faire entendre raison 

au Ministère de la Santé, à la CNAMTS, etc. 

 

Les aides accordées par les CMCAS 

La gestion de vos remboursements 

Vos remboursements maladie 


